




























 

 

 

       
CONSEIL SYNDICAL SEANCE DU 04 NOVEMBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 04 novembre, les membres du Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures 
Ménagères (SIRTOM de la Vallée de la Grosne), se sont réunis à 17 h 00, à la salle de réunion du bâtiment du SIRTOM ZA du Pré 
Saint Germain 71250 CLUNY, sous la présidence de Madame Catherine PEGON, Présidente. 

Nombre de délégués en exercice : 116 Date de la convocation : 29/10/2025 

Nombre de délégués présents : 10 Nombre de pouvoirs :  
 

Délégué (e) Titulaire 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e) 

Délégué (e) Titulaire 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e) 

Délégué (e) Suppléant (e) 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e)  

Emilie COMTE  Bruno GALLET  Séverine SIVIGNON  

Thierry BERGERY  Philippe BAUDIN X Fernande LEAL  

Sylvaine AUGOYARD  Pierre VAUCHER  Christophe GUITTAT  

Mélanie BRAY  Mathilde ROUSSEAU  Nicole GILLERON  

Christophe PARAT  Yves BLOT  Bernard METRAT  

Bernard FROUX  Anne LE HY Excusée Carine LAUGERETTE  

Henri MATHONNIERE X Florence JARRIGE Excusée Patrick BERGER  

Christian VEROT  Jérôme MARCHANDIAU  Adrien DRIESSEN  

Pierre NUGUES  Claudie CREUTZ  Laurence SAINT-JEAN  

Armand LAGROST  Alain FAUQUETTE  Dominique DESBRIERES  
Patrick MAZOYER  Danielle CHAMPEAUX Excusée Sylvie CLEMENT  

Josette DESCHANEL  Sandrine GREA  Jacques ROUX  

Aurore GIBBE  Yohan FILIPE X Damien GARRET  

Marie FAUVET  Régine GEOFFROY  Alain GAILLARD  

Pascale CHASSY  Chantal BLAUDEZ  Clément OUTIN  

Evelyne HEITZMAN  Ghislaine ALLEX  Ludovic LEGUA-HARDEL  
Denis REYMONDON  Valérie MORENO  Olivier GIL  

Emmanuel KUENTZ  Serge BILLET  Valentin FOREST  

Emilie ARGENTINO  Serge BOUILIN  Maria PINTO  

Pierre SIMONNOT Excusé Alain LAROCHE  Anthony DECERLE  

Patrick TAUPENOT  Annick JAQUES  Bernadette AUBLANC  

Valérie PAMART  Jean-Paul MALFONDET  Bernard BOUSSIER  

Jacques DUPLESSIS  Marjorie DUMONTOY  Jean-Pierre GUILLEMIN  

Priscille CUCHE  Magdalena JAMKA GAIAO  Pascal JEHAN  

Jean-Marc CHEVALIER  Thierry ROMEY  Isabelle POILLOT  

Marie-Blandine PRIEUR  Gérard CHAPUIS  Danielle SAVIN  

Daniel LEONARD  Bernard LAUTISSIER  Jean-François LEVEQUE  
Patrick GIVRY  Serge MONCHANIN  Dominique GOURAUD  

Françoise DUSSABLY  Béatrice DURY  Christelle MARTIN  

Thierry DEMAIZIERE Excusé Bruno SOUFFLET  Nicolas VALACCI  

Pierre AVENAS  Joseph TISSIER  Jean-Christophe MONCHANIN  

Gérard LEBAUT  Serge DESSOLIN  Gérald POUILLIEUTE  

Véronique GARÇON  Marie-Thérèse GERARD  Hervé CORNU  
David MILLET  Francis LACOTE  Jean-Marc BERTRAND  

Colette LOREAU  Barbara JAGER  Véronique SAUREL  

Murielle GAUDILLERE  Raymond GILBERTAS  Georges MAZUIR  

Martine FAILLAT  Danièle MYARD  Raphaël THIBON  

Monique BAILLY X Thomas COLLIN  Julien DENIBOIRE  

Emmanuelle FUMET  Dominique DARNAND  Jacques BEAUMIER  
Robert PELLETIER  Virginie CASTELAIN  Michèle METRAL  

Alain TROCHARD  Noé MEIRELES  Kiki BOUILLIN   

Philippe BLANCHARD X Didier GUEUGNON X Myriam CHEMLA   

Gilles LAMETAIRIE  Olivier LORNE  Bastien ROUX   

David DUMONT  Philippe HILARION  Kévin ROY   

Michel DESROCHES  Philippe PROST  Elisabeth MARTINOT   

Alain AUGOYARD  Aurélie GAUTHIER  Liliane BRU   

Patrick CAGNIN Excusé Thierry MICHEL  Jérémy PETITJEAN   

Jacques CHORIER X Eric NESME  Laure FLEURY   

Jean DE WITTE  Jean PIEBOURG  Thierry VARACHAUD   

Catherine PEGON X Jacky CHARDIGNY  Fabrice BESSON   

Jocelyne THEVENET  Jean-Marie VIVIER  Jean-Charles CLOIX   

Joëlle DAILLY  Sébastien PRADES  Philippe CACCIABUE   

Pierre-Marie DURIEZ X Marcel EBERHART  Violaine MAILLET   

Charlotte HUGREL  Thierry BERNET  Jean-Noël BERNARD   

Michel MAYA  Damien THOMASSON X Jean-Marie BERTHOUD   

Christophe BALVAY  Jean-Pierre JAILLOT  Stéphanie TABOULET   

Chantal WALLUT  Marie-Claude PERRIER  Marc THIEBAUD   

Lionel CABATON  Alain JOLY  Gilles ROUGET   

 

ZA du Pré Saint Germain 
16 rue Albert Schmitt 

71250 CLUNY 



 

 

 
Le quorum n’est pas atteint, l’assemblée peut toutefois délibérer valablement sans condition de quorum puisqu’il s’agit d’une 

seconde convocation faute de quorum à la séance du 28 octobre 2025. 
 
 
Délibération n° 2025-034 
 
 
MARCHE DE VALORISATION ET TRAITEMENT DES DECHETS COLLECTES EN DECHETERIES 
 

La Présidente explique que le marché de recyclage, valorisation et traitement des déchets collectés en déchèteries, 
passé en 2021 pour une durée initiale de 3 ans (2022-2024), reconduit par avenant pour une année soit jusqu’à fin 
2025, doit être renouvelé.  
 

Allotissement 

Le marché comporte 5 lots contre 4 pour celui qui se termine ; en effet à la suite de la mise en demeure de cesser 

l’exploitation du broyage sur la plateforme mitoyenne de la déchèterie le SIRTOM à l’obligation d’externaliser la 

valorisation des déchets végétaux. 

 

Lots Désignation 

1 Réception et conditionnement des cartons 

2 Réception et recyclage /valorisation des gravats  

3 Réception et recyclage / valorisation du bois en mélange 

4 Réception et valorisation des déchets verts (optionnel) 

5 Prise en charge, transport et traitement des Déchets dangereux spécifiques (DDS) 

 

Durée 

Le marché est conclu pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2026 soit jusqu’au 31 décembre 2029 pour 
les lots 1, 2, 3 et 5. 

Pour le lot n° 4 : « Réception et valorisation des déchets verts issus des déchèteries » le marché est conclu pour une 
durée d’un (1) an, renouvelable 2 fois pour la même durée. Dans le cas où le SIRTOM décidera d’affermir ce lot, son 
exécution débutera le 1er juillet 2026. Le SIRTOM devra informer le prestataire du lancement du lot au minimum 2 
mois avant l’échéance, soit au 1er mai 2026. 

En tout état de cause l’ensemble du contrat est prévu pour se terminer le 31 décembre 2029. 

La prestation de mise à disposition, enlèvement et recyclage de bennes ferrailles et des batteries réceptionnées en 

déchèterie avec rachat de la matière première », est gérée en consultation simple auprès des entreprises avec prix 

de rachat (indexé sur la mercuriale et définition d’un prix plancher). 

Jugement des offres  

Le jugement des offres a été effectué conformément au règlement de consultation, à savoir : 

a. Le prix des prestations – 50 points maximum 

Le critère prix est jugé sur la base des prix indiqués à l’acte d’engagement et sera noté sur 60 points.  
La notation du prix sera effectuée par application de la formule suivante :  

 Montant de l’offre la mieux-disante / Montant de l’offre considérée x 50. 

b. La valeur technique de l'offre – 50 points maximum  

Cette valeur technique sera évaluée sur la base d'un mémoire technique précisant : 

1. Moyens matériels et humains mis en œuvre pour la réalisation du marché et décrivant la méthodologie 
proposée pour la réalisation des prestations : 8 points maximum ; 

2. Distance entre le lieu du centre de transfert et/ou les lieux de collecte et les lieux de traitement, d’accueil ou 
de recyclage des déchets proposés : 22 points maximum ;  

3. Capacité du candidat à fournir un suivi quantitatif et qualitatif des prestations répondant à l’ensemble des 
réglementations en vigueur et, le cas échant, aux demandes des différents éco-organismes en charge des 
REP, partenaires du SIRTOM (Eco Maison, Eco DDS, Eco TLC, PMCB…) : 8 points maximum ; 

4. Respect de la protection de l’environnement et des objectifs de développement durable des sites de 
traitement, d’accueil ou de recyclage proposés, des moyens mis en œuvre pour la réalisation du marché et 
d’une manière générale dans la gestion du marché par le candidat : 12 points maximum.  

Chaque offre est donc notée sur 100.  



 

 

 

Déroulement de l’analyse des offres  

a. Ouverture et enregistrement des offres ; 

b. Analyse des offres selon les critères ; 

c. Classement des offres. 

 

Variantes  

Les candidats pouvaient proposer des variantes.  

Déroulement de la consultation 

− Lancement de la consultation le 29 août 2025 – date de remise des offres le 26 septembre 2025 à 12h ; 

− 17 retraits de dossiers ;  

− 7 offres ont été déposées. 

 

LOT N°1 - CARTONS  LOT N°2 - GRAVATS  LOT N°3 - BOIS  

N° Env. Candidat  N° Env. Candidat  N° Env. Candidat 
  

EL4 VALBARA 
 

EL6 CARME 
 

EL3 Valorisation Bois Energie (VBE) 

   EL7 Dépôt Bennes Services (DBS)  EL7  Dépôt Bennes Services (DBS) 

 

 

LOT N°4 - DECHETS VERTS  LOT N°5 - DECHETS DANGEREUX 

N° Env. Candidat 
 

N° Env. Candidat 

EL1 SEDE ENVIRONNEMENT 
 

EL2 CHIMIREC CENTRE 

EL3 Valorisation Bois Energie (VBE) 
 

EL5 EDIB 

EL7  Dépôt Bennes Services (DBS)    
 

 

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les mardi 7 et 14 octobre pour respectivement l’ouverture et l’attribution. 

 

Résultat de l’analyse des offres : 

Lot 1 : CARTON 
Valeur 

technique sur 50 
Prix sur 50 Note totale Classement 

VALBARA 50 50 100 1 

     

Lot 2 : GRAVATS 
Valeur 

technique sur 50 
Prix sur 50 Note totale Classement 

CARME 44 15,4 59,4 2 

DBS / LBTP 40 50 90 1 

     

Lot 3 : BOIS 
Valeur 

technique sur 50 
Prix sur 50 Note totale Classement 

VALORISATION BOIS ENERGIE (VBE) 45 50 95 1 

DBS / LBTP 38 47,12 85,12 2 

     

     

Lot 4 : DECHETS VERTS 
Valeur 

technique sur 50 
Prix sur 50 Note totale Classement 

SEDE 46 50 96 1 

VALORISATION BOIS ENERGIE (VBE) 37 40,68 77,68 2 

DBS / LBTP 38 31,58 69,58 3 

     



 

 

Lot 5 : Déchets dangereux (DDS) 
Valeur 

technique sur 50 
Prix sur 50 Note totale Classement 

CHIMIREC 36 43,14 79,14 2 

EDIB 48 50 98 1 

 

La Commission d’appel d’offre propose de retenir les offres suivantes pour un montant estimé de 168 000 € / an soit 

653 000 € pour la durée du marché de 4 ans (à noter lot 4 pour 3 ans et 6 mois) :  

• Lot 1 - Carton : VALBARA 

• Lot 2 - Gravats : DBS  

• Lot 3 - Bois en mélange : VBE 

• Lot 4 - Déchets verts : SEDE  

• Lot 5 - Déchets dangereux spécifiques (DDS) : EDIB  

 

Il est proposé au Conseil syndical de valider la proposition de la Commission d’appel d’offres et de retenir les 

candidats. 

 

Le Conseil syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 

 

- valide la proposition de la Commission d’appel d’offres, 

- retient les candidats suivants : 

 

o VALBARA : Lot 1, réception et valorisation des cartons, 

o Dépôt Bennes services (DBS) : Lot 2, réception et valorisation des gravats, 

o Valorisation Bois Energie (VBE) : Lot 3, réception et valorisation du bois en mélange, 

o SEDE Environnement : Lot 4, réception et valorisation des végétaux, 

o EDIB – SARP Industrie : Lot 5, prise en charge, transport et traitement des Déchets dangereux 

spécifiques (DDS). 

 
 
 La Présidente, 

 Mme Catherine PEGON  


